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N° : CM – 2013/0417   
Ouverture de crédit  
Répertoire : 22.908 
Droit de timbre de cinquante euros (50,00 EUR) payé  sur 
déclaration par le notaire Marc WILMUS. 
 
L'AN DEUX MILLE TREIZE  
Le vingt-six juillet. 
Par-devant Nous, Maître Marc WILMUS , Notaire associé de la 
société civile sous forme de société privée à respo nsabilité 
limitée « MEERSMAN HUGO & WILMUS MARC – Notaires as sociés », 
établie à Etterbeek, avenue  d’Auderghem numéro 328 ,   
     
ONT COMPARU 
1. CREAFIN, société anonyme, dont le siège social est établi 
à Lier, Duwijckstraat 17, registre des personnes mo rales de 
Malines numéro 0455.731.338, société constituée son s la 
dénomination "Campifina" suivant acte reçu par le n otaire Jozef 
Coppens, à Vosselaar, le 29 juillet 1995, publié au x annexes 
au Moniteur Belge du 17 août suivant, sous le numér o 950817-267, 
dont les statuts ont été modifiés à diverses repris es et pour 
la dernière fois par acte du notaire Jan Coppens, à  Vosselaar, 
en date du 8 mai 2012, publié aux annexes au Monite ur Belge du 
5 juin suivant sous le numéro 12100213. 
Le prêteur initial, ci -après dénommée ’Creafin SA'  ou 'le 
prêteur'. 
Ici représentée par Madame FLEMAL Roxanne, faisant élection de 
domicile en l’étude du Notaire Marc WILMUS, soussig né, se 
portant fort. 
2. Record Bank , société anonyme, avec siège social à Evere, 
avenue Henri Matisse 16, inscrite au Registre des P ersonnes 
Morales sous le numéro d'entreprise 0403.263.642, c onstituée 
sous la dénomination de "S.A. CONTINENTALE D'EPARGN E ET 
D'HYPOTHEQUES", en abrégé "CONTIDEPO", suivant acte  reçu par 
le notaire Antoine SMETS, de résidence à Anvers, le  15 mars 
1963, publié aux annexes du Moniteur Belge du 4 avr il 1963, sous 
le numéro 6312, dont les statuts ont été modifiés à  plusieurs 
reprises et pour la dernière fois par acte du notai re Jean-Luc 
INDEKEU, à Bruxelles, le 16 juin 2006, publié aux a nnexes du 
Moniteur Belge du 28 juillet 2006 sous les numéros 06123108 et 
06123109. 
Le prêteur cessionnaire, ci-après dénommée 'Record Bank SA' ou 
'le prêteur'; 
Ici représentée par Madame VANDEKERCKHOVE Aurélie, faisant 
élection de domicile en l’étude du Notaire Marc WIL MUS, 
soussigné, se portant fort. 
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3. Monsieur MOLA Hasan, né à Emirdag (Turquie) le 17 décembre 
1961, registre national numéro 611217.323.47, de na tionalité 
turque et son épouse, Madame MOLA Selma, née à Emirdag (Turquie) 
le 30 août 1964, registre national numéro 640830.30 0.06, de 
nationalité belge,  domiciliés ensemble à Schaerbee k, Grande 
rue au Bois 145. 
Epoux mariés à Emirdag (Turquie) le 23 juillet 1979 , sans avoir 
fait précéder leur union de conventions matrimonial es ; régime 
non modifié à ce jour tel que déclaré. 
qui s'engagent solidairement et indivisiblement. 
Ci-après dénommés "le crédité", 
Lesquels ont convenu ce qui suit: 
Déclarations préalables 
Préalablement au présent acte, CREAFIN SA a délivré  à 
l'emprunteur précité une offre de crédit le 09/07/2013 , 
conformément à la loi du 4 août 1992. L'emprunteur a accepté 
cette offre. 
Lors de la passation de l'acte notarié tous les dro its et 
obligations du prêteur initial et qui découlent de la 
convention de crédit sont immédiatement cédés à la SA RECORD 
BANK, à l'avantage de laquelle toutes les sûretés, et en 
particulier, l'hypothèque sont stipulées. 
Lors de la passation de l'acte notarié, CREAFIN SA est 
responsable du paiement du crédit (via le notaire),  si un 
paiement entier ou partiel est prévu dans cet acte,  
Pour la présente convention on entend par "prêteur"  le prêteur 
initial CREAFIN SA et, après la cession, le prêteur  
cessionnaire RECORD BANK SA. Les droits et obligati ons qui sont 
stipulées dans cette convention dans le chef du prê teur sont 
par conséquent valables tant pour le prêteur initia l CREAFIN 
SA que pour, après la cession, le prêteur cessionna ire RECORD 
BANK SA, à moins qu'il n'en soit stipulé autrement.  
Art. l. Octroi et montant de l'ouverture de crédit - Cession 
immédiate du crédit 
CREAFIN SA, prêteur initial, ouvre au profit du cré dité une 
ouverture de crédit de deux cent soixante et un mil le euros 
(261.000,00 EUR) qui est immédiatement cédée à RECO RD BANK. 
L'ouverture de crédit est consentie et acceptée aux  clauses et 
conditions du présent acte ainsi qu'à celles du Règ lement 
Général des crédits, ci-après dénommé "le Règlement  Général". 
Les clauses et conditions de ce Règlement Général s ont bien 
connues du crédité qui déclare y adhérer. Le Règlem ent Général 
a été signé "ne varietur" par les parties et le not aire, qui 
l'a lu et l'a annexé au présent acte pour qu'il en fasse partie 
intégrante. 
En cas de contradiction entre le contenu du présent  acte et 
celui du Règlement Général, le présent acte prévaud ra. 
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Art. II. Disponibilité de l'ouverture de crédit 
Le prêteur aura le droit de surseoir à toute utilis ation de la 
présente ouverture de crédit aussi longtemps qu'il n'aura pas 
été justifié, par les soins du notaire soussigné, d e 
l'exactitude des déclarations faites relativement à  l'état 
hypothécaire et à l'origine de propriété des biens grevés 
désignés à l'article VII ci-après. 
Art. III. Caractéristiques de l'ouverture de crédit  
La présente ouverture de crédit sera utilisée selon  tous modes 
convenus par écrit entre les parties. 
La liquidation totale ou partielle d'une opération imputée sur 
l'ouverture de crédit n'entraîne pas la diminution du montant 
de celle-ci. La tranche devenue disponible peut êtr e réutilisée 
de la manière convenue entre parties. 
Les intérêts débiteurs sont, sous réserve de modifi cations 
résultant de conventions particulières intervceues ou à 
intervenir, prélevés mensuellement et calculés au t aux de 2,00% 
par mois. 
Les crédits suivants, entre autres, sont imputés su r 
l'ouverture de crédit: 
Première utilisation numéro 922-1327289-76 pour un montant de 
261.000,00 EUR 
Art. IV Durée de l'ouverture de crédit 
La durée de l'ouverture de crédit n'est pas limitée . 
Sans préjudice des clauses de dénonciation immédiat e prévues 
par le Règlement Général, le prêteur pourra, à tout  moment, et 
sans justification, mettre fin à l'ouverture de cré dit ou la 
réduire moyennant un préavis de huit jours en ce qu i concerne 
la partie utilisée du crédit et sans préavis en ce qui concerne 
la partie non-utilisée, notifié au crédité, par let tre 
recommandée. 
Le crédité ne peut céder la présente ouverture de c rédit ou 
l'apporter en société qu'avec l'accord exprès du pr êteur. 
Art. V Hypothèque  
A la garantie de toutes les sommes qui pourraient ê tre dues au 
prèteur en vertu de la présente ouverture de crédit , le crédité 
et éventuellement l'affectant hypothécaire, déclare nt 
conférer, au profit de RECORD BANK SA qui accepte , hypothèque 
spéciale au rang déterminé à l'article VI et pour l es montants 
qui y sont indiqués, sur les biens immobiliers décr its 
ci-après. Le crédité et/ou l'affectant hypothécaire  déclarent 
que ces biens immobiliers sont quittes et libres de  toutes 
charges hypothécaires, privilèges, transcriptions, actions 
résolutoires et cas d'éviction et ne font l'objet d 'aucune 
location pour une durée de plus de neuf ans, ni d'u n bail à vie, 
à moins qu'ils n'existent d'éventuels rangs précéde nts repris 
dans l'article VI. 
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A la garantie de toutes sommes qui pourraient être dues au 
prêteur ou qui seront dues dans le cadre de sa rela tion bancaire 
privée et professionnelle en vertu, entre autres, d e crédits, 
d'opérations de paiement, d'engagements de cautionn ement ou de 
garantie du chef des opérations imputées sur l'ouve rture de 
crédit dont question ci-dessus, le crédité et/ou l' affectant 
hypothécaire déc1arent conférer au profit de RECORD  BANK SA, 
qui accepte, hypothèque spéciale, 
1 ) À concurrence de deux cent soixante et un mille euros 
(261.000,00 EUR) en principal, garantissant le remboursemeut 
du capital dû au prêteur en vertu du présent acte d 'ouverture 
de crédit; de tout montant dû au prêteur par le cré dité en vertu 
de : 
- toute opération bancaire, tout service bancaire o u tout 
engagement, actuels ou futurs, généralement quelcon ques; 
- tout cautionnement souscrit ou à souscrire par ce lui-ci en 
faveur du prêteur 
2) trois années d'intérêts à 2% par mois, sous rése rve de 
modifications résultant de conventions particulière s 
intervenues ou à intervenir ainsi que les frais pri vilégiés 
auxquels la loi accorde le même rang. Mémoire. 
3) À concurrence de vingt-six mille cents euros (26.100,00 EUR) 
garantissant le remboursement de : la majoration d' intérêts, 
intérêts au-delà de trois ans, primes d'assurances,  frais et 
déboursés de tous actes généralement quelconques, é tats, 
indemnités de remploi et tout autres frais éventuel s, 
ordinaires ou extraordinaires non privilégiés 
TOTAL SAUF MEMOIRE : DEUX CENT QUATRE-VINGT-SEPT MI LLE CENT 
EUROS (287.100,00 EUR). 
Art. VI. Description des biens immobiliers 
En premier rang à concurrence de deux cent soixante  et un mille 
euros (261.000,00 EUR) en principal sur :  
DESCRIPTION DU BIEN  
COMMUNE DE SCHAERBEEK - SIXIEME DIVISION 
1. Dans une maison de rapport avec porche d'entrée carrossable 
sise Grande rue au Bois 145/147  mesurant en façade neuf mètres 
cinquante-six centimètres selon titre, cadastrée se ction D 
numéro 55/S/5/partie pour une superficie selon mesu rage de deux 
are quatre-vingt-huit (02a 88ca):  
LOT 1  : un commerce gauche sis au rez-de-chaussée, compr enant : 
- En propriété privative et exclusive  : 
Une surface commerciale, deux chambres, une cuisine  et un 
water-closet 
- En copropriété et indivision forcée  : 
les quinze/centièmes indivis des parties communes d ont le 
terrain. 
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- En jouissance privative et exclusive  
Le jardin à charge d’entretien 
LOT 2  : un commerce droit sis au rez-de-chaussée, compre nant : 
- En propriété privative et exclusive  : 
Une surface commerciale, deux chambres, une cuisine  et un 
water-closet 
- En copropriété et indivision forcée  : 
Les dix-neuf/centièmes indivis des parties communes  dont le 
terrain. 
- En jouissance privative et exclusive  
Le jardin à charge d’entretien 
LOT 5 : un appartement sis à gauche au deuxième étage, 
comprenant : 
- En propriété privative et exclusive  : 
un living, une cuisine, une salle de bains, un wate r-closet, 
une chambre, une terrasse arrière et au sous-sol la  cave numéro 
3. 
- En copropriété et indivision forcée  : 
les onze/centièmes indivis des parties communes don t le 
terrain. 
LOT 6  : un appartement sis à droite au deuxième étage, 
comprenant : 
- En propriété privative et exclusive  : 
un living, une cuisine, un water-closet, une chambr e, une 
douche, une terrasse arrière et au sous-sol la cave  numéro 4. 
- En copropriété et indivision forcée  : 
les onze/centièmes indivis des parties communes don t le 
terrain. 
Tel que ce bien est plus amplement décrit à l’acte de base dressé 
par le notaire Marc WILMUS, à Etterbeek, en date du  1 er  décembre 
2011, transcrit au troisième bureau des hypothèques  de 
Bruxelles le 2 décembre suivant, référence 
50-T-02/12/2011-15566. 
2. Une maison d’habitation sise Grande rue au Bois 147 , 
cadastrée section D numéros 55/H/3 et 55/S/5/partie  pour une 
superficie selon mesurage de trois ares trois centi ares (03a 
03ca). 
Mesurage  
Tel que le bien est repris au procès-verbal de mesu rage et 
figuré sous le lot 1 au plan de division dressé par  le 
Géomètre-Expert, Monsieur Vincent LESCEUX, à 1380 L asne, Place 
de Plançenoit 20, en date du 20 août 2010. Un exemp laire de ce 
plan est déposé par le comparant pour rester annexé  à l’acte 
de base dont question ci-avant. 
Art. VI. Oirgine de propriété  
Les crédités déclarent être propriétaires des biens  prédécrits 
pour les avoirs acquis de Monsieur MOLA Osman et so n épouse 
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Madame CELIKER Fatma, à Schaerbeek, aux termes d’un  acte de 
vente reçu par le notaire Marc WILMUS, à Etterbeek,  le 12 juin 
2006, transcrit au troisième bureau des hypothèques  de 
Bruxelles le 15 juin suivant, formalité 50-T-15/06/ 2006-08666. 
Les époux MOLA-CELIKER, prénommés, étaient propriét aires du 
bien prédécrit pour l’avoir acquis de Monsieur MOLA  Hasan et 
son épouse Madame MOLA Selma, prénommés, aux termes  d’un acte 
reçu par le notaire Christian HUYLEBROUCK, à Bruxel les, en date 
du 17 février 2005, transcrit au troisième bureau d es 
hypothèques de Bruxelles le 6 mars suivant, formali té 
50-T-06/03/2006-03187. 
Les époux MOLA, prénommés, étaient propriétaires du  bien 
prédécrit pour l’avoir acquis de 1) Madame BERNARD Denise, 
veuve de Monsieur LEUS René, à La Hulpe, 2) Madame FYNAUT 
Jeannine, épouse de Monsieur de LONGREE René, à La Hulpe, 3) 
Monsieur SPELTINCKX René, à Tamines, 4) Monsieur SP ELTINCKX 
Jean, époux de Madame FRESON Lysiane, à Bruxelles, 5) Madame 
CLEPPE Antoinette, veuve de Monsieur SPELTINCKX Pet rus, à 
Bruxelles, 6) Madame GOUVERNEUR Lucienne, veuve de Monsieur 
SPELTINCKX Joseph, à Etterbeek, et 7) Madame VAN GO ETHEM 
Suzanne, à Etterbeek, aux termes d’un acte reçu par  le notaire 
Hugo MEERSMAN, à Etterbeek, le 9 octobre 1990, tran scrit au 
troisième bureau des hypothèques de Bruxelles le 12  octobre 
suivant, volume 10583, numéro 9. 
Originairement le bien prédécrit appartenait à Mons ieur 
SPELTINCKX Jean Baptiste, époux de Madame JACOBS Hé lène, à 
Bruxelles, pour lui avoir été adjugé aux termes d’u n acte 
d’adjudication définitive du 8 mai mil 1934, du min istère du 
notaire Edmond MORREN et du notaire Emile VAN DEN E YNDE, 
respectivement de résidence à Bruxelles et à 
Woluwé-Saint-Etienne, transcrit au troisième bureau  des 
hypothèques de Bruxelles le 18 mai suivant, volume 2295 numéro 
9. 
Monsieur SPELTINCKX Jean Baptiste, prénommé, est dé cédé à 
Bruxelles, le 1 er   décembre 1967, sans laisser d’héritiers 
réservataires, ni descendants, ni ascendants. 
Les époux SPELTINCKX-JACOBS étaient mariés sous le régime de 
la communauté légale, à défaut de contrat de mariag e. 
Par acte reçu par le notaire Edmond MORREN, à Bruxe lles, en date 
du 12 juillet 1934, enregistré, le défunt a fait do nation à son 
épouse de la totalité de la succession en usufruit.  Il a laissé 
pour seuls héritiers légaux dans la ligne collatéra le, habiles 
à recueillir la nue-propriété de sa succession, ses  quatre 
frères et sœurs étant : 
1) Madame SPELTINCKX Anna Catharina, née à 
Woluwé-Saint-Etienne, le quatre octobre mil huit ce nt 
nonante-six, épouse BERNARD ; 
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2) Monsieur SPELTINCKX Petrus, à Watermael-Boitsfor t ; 
3) Madame SPELTINCKX Adelia, épouse de Monsieur FYN AUT Léon, 
à Bruxelles, et 
4) Monsieur SPELTINCKX Joseph, à Etterbeek. 
Madame SPELTINCKX Anna Catharina est décédée intest at le 15 
novembre 1970, laissant pour héritière légale et ré servataire 
sa fille unique, étant Madame Denise BERNARD, sous réserve des 
droits légaux en usufruit revenant à son époux surv ivant, 
savoir la moitié en usufruit, lequel époux, Monsieu r Pierre 
Joseph BERNARD, précité, est décédé à Etterbeek, le  quatorze 
décembre mil neuf cent septante et un, de sorte que  son usufruit 
s’est éteint. 
Monsieur SPELTINCKX Petrus est décédé intestat le 1 0 décembre 
1970, laissant pour seuls et uniques héritiers rése rvataires 
ses deux enfants, étant Messieurs SPELTINCKX René H enri, à 
Tamines, et SPELTINCKX Jean-Pierre, à Bruxelles, so us réserve 
des droits en usufruit revenant à son épouse surviv ante, étant 
Madame CLEPPE Antoinette, à Bruxelles, savoir la mo itié de sa 
succession en usufruit. 
Monsieur SPELTINCKX Joseph est décédé à Woluwé-Sain t-Lambert 
le 22 décembre 1978, ayant fait donation à son épou se, Madame 
GOUVERNEUR Lucienne Caroline Malvina, de la plus fo rte quotité 
disponible des biens composant sa succession au jou r de son 
décès. 
Le défunt laissait pour unique héritier légal et ré servataire 
son fils issu de son union avec Madame GOUVERNEUR, étant 
Monsieur SPELTINCKX Henri Eugène Joseph, à Etterbee k. 
En conséquence, la succession de Monsieur SPELTINCK X  Joseph 
a été recueillie à concurrence d’un quart en pleine  propriété 
et un quart en usufruit par son épouse survivante, Madame 
GOUVERNEUR, et pour le surplus, soit une moitié en pleine 
propriété et un quart en nue-propriété par son fils , Monsieur 
SPELTINCKX Henri. 
Monsieur SPELTINCKX Henri est décédé à Etterbeek le  10 mai 1990, 
laissant pour seules et uniques héritières légales 
réservataires son épouse survivante, Madame VAN GOE THEM 
Suzanne Juliette, à Etterbeek, sous réserve des dro its 
réservataires revenant à sa mère, Madame GOUVERNEUR , précitée, 
soit un quart en nue-propriété. En effet, le défunt  avait dans 
son contrat de mariage reçu le 25 mai 1977 par le n otaire Pierre 
DE CORT, à Etterbeek, fait donation à son épouse su rvivante de 
la plus forte quotité disponible, donation comprena nt, en cas 
d’existence d’ascendant, l’usufruit de la part que la loi 
réserve. 
Madame SPELTINCKX Adelia est décédée le 16 juin 198 6 laissant 
pour seule et unique héritière légale et réservatai re sa fille 
unique, Madame FYNAUT Jeannine, prénommée. 
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En outre, Madame JACOBS Hélène, prénommée, est décé dée à 
Bruxelles, le 15 avril 1990 et son usufruit est ven u à 
s’éteindre. 
Art. VIII. Engagements divers 
Pendant toute la durée du crédit et des engagements  contractés 
par le crédité, les immeubles donnés en hypothèque ne pourront 
être aliénés ou grevés de charges quelconques. Ils ne purront 
faire l'objet d'un bail pour plus de neuf ans ou d' un bail à 
vie, ni d'un bail commercial ou d'un bail à ferme, ni être donnés 
en bail à un loyer inférieur au loyer normal, le(s)  
propriétaire(s) s'interdit(sent) de recevoir par an ticipation 
plus d'un trimestre de loyer(s) sans le consentemen t exprès et 
écrit du prêteur, celle-ci étant autorisée à signif ier 
l'engagement ainsi pris aux locataires des immeuble s et ce, aux 
frais du crédité. 
Ils s'interdit(sent) également de donner, sans l'ac cord écrit 
et préalable du prêteur, mandat à un tiers de confé rer 
hypothèque sur ses/leurs biens immeubles présents e t futurs, 
ou de consentir un quelconque engagement en faveur d'un tiers 
sur ces biens. 
Le crédité confère par le présent acte mandat au pr êteur de 
s'informer par écrit auprès de l'institution (finan cière) dont 
question ci-avant, sur le remboursement régulier de  
l'ouverture de crédit conscntie par celui-ci et d'o btenir 
communication écrite du montant des arriérés éventu els, du 
solde ainsi que des délais éventuellement consentis . 
Art. IX Assurance des biens hypothéqués 
Le(s) propriétaire(s) des biens hypothéqués, ainsi que des 
biens faisant l'objet d'un mandat hypothécaire ou d 'une 
promesse d'hypothèque, s'engage(nt) à faire assurer  les 
bâtiments compris dans le gage et les constructions  qui 
seraient érigées sur les biens grevés pour leur val eur entière 
de reconstruction contre les risques d'incendie, de  foudre, 
d'explosion ou de chute d'avion par une compagnie a gréée par 
le prêteur et à justifier à tout moment de cette as surance et 
du paiement par anticipation des primes, par la pro duction de 
la police et des quittances. Le prêteur pourra effe ctuer, 
elle-même, le paiement des primes dont le montant s era, dans 
ce cas et à son gré, imputé ou non sur le crédit ac cordé. Il 
sera stipulé dans la nouvelle police ou par avenant  à la police 
en cours que l'effet de l'assurance ne pourra être suspendu par 
suite de non-paiement des primes que moyennant préa vis de 
quinze jours à adresser au prêteur. 
En cas de défaut, d'insuffisance ou d'inadaptation de 
l'assurance, le prêteur peut, aux frais du crédité,  contracter 
les assurances nécessaires sans qu'aucune responsab ilité ne 
puisse être imputée à charge du prêteur de l'exerci ce ou 
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en cas de défaut, d'insuffisance ou d'inadaptation de 
l'assurance, le prêteur peut, aux frais du crédité,  contracter 
les assurances nécessaires sans qu'aucune responsab ilité ne 
puisse être imputée à charge du prêteur de l'exerci ce ou du 
non-exercice de cette faculté. 
Art. X. Inexécution des engagements 
A défaut par le crédité ou par le(s) tiers interven ants), s'il 
en est, d'exécuter ses/leurs engagements, le prêteu r aura le 
droit de poursuivre simultanément la vente des bien s 
hypothéqués et celle des autres biens immobiliers o u mobiliers 
appartenant au crédité. Elle pourra même commencer les 
poursuites par la réalisation de ces demiers biens sans avoir 
à prouver l'insuffisauce des biens hypothéqués, et ce par 
dérogation à l'article 1563 du Code Judiciaire. 
Tous frais exposés dans le cadre du présent article , en ce 
compris les dépens tarifés aux termes de l'article 1022 du Code 
Judiciaire, seront considérés comme accessoires de 
l'obligation principale et supportés par le crédité . 
Il en sera de même des frais exposés en cas d'appli cation de 
l'article 877 du Code Civil. 
Art. XI. Remise de la grosse 
Aucune contestation ne pourra arrêter ou suspendre les 
poursuites éventuellement exercées en vertu de la g rosse des 
présentes qui sera délivrée à RECORD BANK SA par le  notaire 
soussigné auquel les parties en font ta réquisition  expresse, 
l'existence et le montant de la créance du prêteur étant établis 
entre autres et à suffisance par l'extrait du compt e courant. 
Art. XII Frais 
Le crédité est tenu au paiement de la somme de 1.00 0,00 EUR pour 
frais de dossier. 
Le crédité déclare n'avoir payé aucune commission d e 
négociation. 
Art. XIII. TVA-déclaration 
T.V.A. 
Le notaire soussigné déclare avoir donné lecture au  crédité et 
éventuellement au(x) tiers intervenantes) des artic les 62 § 2 
et 73 du Code de la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
Interrogé(s) par le notaire soussigné quant à savoi r s'il(s) 
possède(nt) la qualité d'assujetti à la Taxe sur la  valeur 
ajoutée, 
Le(s) crédité(s) a/ont déclaré individuellement qu’ ils ne sont 
pas assujettis à la Taxe sur la Valeur Ajoutée. 
Art. XIV Election de domicile 
Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, il est fait 
élection de domicile: par le prêteur à: 
RECORD BANK SA, Wilsonplein 5 bus i à 9000 Gand 
CREAFIN SA, Duwijckstraat 17,2500 LIER 
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Par le crédité, affectant hypothécaire et/ou cautio n en son 
domicile prérappelé. 
A défaut de domicile en Belgique, il est fait élect ion de 
domicile, de plein droit, en l'étude du notaire ins trumentant. 
et pour l'inscription: 
Chez RECORD BANK à BRUXELLES, AVENUE H. MATISSE 16 , 1140 EVERE 
où tous les actes et exploits seront valablemcnt si gnitiés sauf 
si un changement de domicile a été notitié par lctt re 
recommandée à la poste. 
Art. XV. Etat civil 
Le notaire soussigné confirme, après consultation d es 
documents officiels requis par la loi, que les noms , prénoms, 
dates et lieux de naissauce des comparants aux prés entes sont 
conformes à ceux mentionnés ci-avant. 
Première utilisation, crédit hypothécaire numéro 
922-1327289-76 
ACTE DE CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE SOUMIS A LA LOI DU 4 AO UT 1992 
MODIFIEE PAR LA LOI DU 13 MARS 1998' 
Entre le prêteur et le crédité, il a été convenu ce  qui suit; 
Article 1. Modalités de l'utilisation 
En utilisation de l'ouverture de crédit hypothécair e qui 
précède, le prêteur accorde au crédité, qui accepte , un crédit 
de 261.000,00 EUR. 
Ce crédit est soumis tant aux conditions particuliè res ci-après 
qu'aux conditions générales contenues dans le Règle ment 
Général annexé à cet acte. 
Le crédité déclare avoir parfaite connaissance de c cs charges, 
clauses et conditions générales et les accepter de manière 
telle qu'elles constitueront les conditions essenti elles du 
présent crédit, à l'exception des dérogations expre ssément 
prévues au présent acte, et qu'il en a eu lecture p ar le notaire 
soussigné. 
Le crédit est imputé sur l'/les ouverture(s) de cré dit 
hypothécaire consentie par le prêteur selon les mod alités 
ci-avant. 
Article 2. But du crédit 
- REFINANCEMENT + TRAVAUX 
Article 3. Conditions de mise à disposition 
Le montant du crédit qui sera mis à la disposition du crédité 
lors de la passation de l'acte, sera indiqué dans l e document 
"Décompte". La partie du crédit destinée à la const ruction ou 
à la transformation d'un bien, sera prélevée par tr anches. 
La période de prélèvement maximale est de 24 mois e t se termine 
automatiquement dès le prélèvement intégral du créd it. Le 
crédité s'engage à réaliser les travaux endéans cet te période 
de 24 mois. 
Le prélèvement des tranches du crédit (minimum de 2 .500 EUR) 
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se fera sur base de factures et en fonction de l'av ancement des 
travaux financés et, si la Banque le juge utile, ap rès constat 
de l'état d'avancement établi par un expert agréé p ar la Banque. 
A tout moment, le montant du crédit à prélever doit  être 
supérieur ou égale aux coûts réels des travaux qui doivent être 
encore réalisés. La Banque peut refuser le prélèvem ent des 
fonds tant qu'elle n'est pas en possession des perm is 
nécessaires pour la construction et/ou la rénovatio n du 
bâtiment. 
Si l'expert se rendra sur place, les frais relatifs  aux constats 
d'avancement des travaux sont à charge du crédité. Les dits 
frais sont repris dans la feuille tarifaire annexée  au 
prospectus. Le nombre total des constats est limité  à 5 maximum. 
Pour chaque prélèvement un délai de huit jours est à prévoir 
entre la demande de prélèvement et le paiement par la Banque. 
Les empruntuers se donnent mutuellement procuration  pour 
introduire, separément, toute demande de tranche po ur le 
paiement du crédit, y compris une demande de paieme nt à un 
tiers. 
Toute modification au niveau des plans et/ou cahier  des charges 
et/ou des devis utilisés lors de l'octroi du crédit , doit être 
soumise à la Banque. La Banque se réserve le droit de modifier 
ou de suspendre les libérations de tranches. 
Sans renoncer aux dispositions concernant l'exigibi lité avant 
terme repris dans cet acte et dans le Règlement Gén éral des 
Crédits, la Banque se réserve le droit de suspendre  les 
prélèvements de tranches sans préavis, lorsque le c rédité 
n'exécutera pas tautes ces obligations contractuell es. 
Article 4. Durée, intérêts, remboursement 
Le crédit devra être remboursé à la Banque dans le délai de 276 
mois (période de prélèvement non inclus), comme rep ris dans le 
tableau d'amortissement. Le taux d'intérêt applicab le, appelé 
'taux conventionnel' est de 0,4789 % par mois, corr espondant 
à un taux annuel réel de 5,90 %. 
Pendant la période de prélèvement, le crédité paier a les 
intérêts sur la partie du crédit prélevée et une in demnité de 
mise à disposition du capital sur la partie du créd it non encore 
prélevée. 
Les intérêts sur les montants prélevés seront calcu lés tous les 
mois au taux mentionné ci-dessus, 
L'indemnité de mise à disposition du capital calcul ée à raison 
de 0,125 % par mois sur la partie du crédit non enc ore prélevée. 
Cette indemnité est due à partir de la sixième éché ance et est 
payable à terme échu le cinq de chaque mois et ce, pour la 
première fois à la date mentionnée dans le tableau 
d'amortissement. A partir de la douzième échéance c ette 
indemnité sera calculée à raison de 0,20 % par mois . 
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Les intérêts et l'indemnité de mise à disposition d u capital 
seront communiqués mensuellement. 
Après la période de prélèvement, le crédité s'engag e à payer 
276 mensualités de 1.706,31 EUR payables et exigibl es à terme 
échu, et pour la première fois à la première échéan ce comme 
repris dans le tableau d'amortissement. 
Lorsque le crédit est intégralement prélevé avant l a fin de la 
période de prélèvement de 24 mois, la période de re mboursement 
en capital et en intérêts démarre automatiquement à  partir du 
cinq du mois suivant la fin des prélèvements. Les i ntérêts et 
le capital étant payables à terme échus, le premier  
remboursement en capital et en intérêts aura lieu l e cinq du 
mois suivant. 
Chaque mensualité comprend: 
- un mois d'intérêts, calculés au taux conventionne l sur le 
solde restant dû au début de chaque mois  
- une somme destinée à l'amortissement progressif d u crédit (le 
capital) 
Le tableau d'amortissement annexé au présent acte, contient le 
détail des remboursements en intérêts et capital ai nsi que 
l'indication du solde restant dû après chaque paiem ent. 
Tout paiement doit être effectué sur le compte 922- 1327289-76 
par domiciliation depuis votre compte à vue ouvert auprès d'une 
institution financière belge. Si l'emprunteur est t itulaire 
d'un compte à vue chez Record Bank SA, il habilite Record Bank, 
par la signature de cet acte, à débiter ce compte d e tous les 
montants exigibles. 
Article 5. Taux fixe ou variable 
Le taux est variable. Il est révisable pour la prem ière fois 
après 5 ans et ensuite tous les 5 ans, à la date an niversaire 
du crédit. 
L'adaptation se fera aussi bien à la hausse qu'à la  baisse dans 
la même mesure que les fluctuations de l'indice de référence 
pour les obligations linéaires avec une durée résid uelle de 5 
an(s). (indice E**) 
L'adaptation du taux d'intérêt se fera conformément  à la fomule 
ci-après : 
taux d'intérêt après adaptation = taux d'intérêt de  base + 
(indice de référence à l'adaptation - indice de réf érence de 
base) 
indice de référence à l'adaptation = indice de réfé rence du mois 
civil précédant la date de l'adaptation 
indice de référence de base = indice de référence d u mois civil 
précédant la date de la liste des tarifs 
L'indice de référence de base s'élève à 0,0886 sur une base 
mensuelle. 
L'adaptation du taux d'intérêt est limitée, tant à la hausse 
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qu'à la baisse à 5,00 % sur base annuelle (0,407 % sur base 
mensuelle) par rapport au taux d'intérêt initial. 
Le taux d'intérêt à adapter pourra atteindre au max imum le 
double du taux d'intérêt initia1. 
Le taux d'intérêt ne sera adapté que si la différen ce, tant à 
la hausse qu'à la baisse, s'élève au moins à 0,25 %  sur base 
aunuelle (0,0208 % sur base mensuelle) par rapport au taux 
d'intérêt de la période précédente. 
Article 6. Garanties 
Les débiteurs déclarent que toutes les garanties me ntionnées 
dans l'acte de crédit servent de spuretés pour le r emboursement 
de tous les montants dont ils sont redevables ou do nt ils 
pourraient être redevables à l'avenir à l'égard du prêteur 
(entre autres : crédits, opérations de paiement, ob ligations 
de caution et de garanties). 
Le crédité s'engage à souscrire l'assurance solde r estant dû 
auprès de la compagnie de son choix et pour une dur ée égale au 
délai de remboursement du crédit. 
Article 7. Offre écrite et acte constitutif 
Le crédité déclare avoir reçu du prêteur une offre écrite 
contenant toutes les conditions du contrat et la du rée de 
validité de l'offre ainsi qu'une copie de l'acte co nstitutif 
du présent acte et du Règlement Général. 
En vue de l'enregistrement du présent acte, les par ties 
déclarent que cet acte ainsi que le Règlement Génér al et le 
tableau d'amortissement qui y sont matériellement a nnexés 
forment un tout indivisible sur le plan juridique. 
Article 8. Déclarations 
Le crédité déclare ne pas avoir d'autres dettes que  celles 
mentionnées et/ou résultant du présent crédit et co mme 
mentionné sur le formulaire de demande. 
Le crédité reconnaît avoir été informé par le notai re du 
mécanisme de majoration des revenus insaisissables ou 
incessibles pour enfant à charge et reconnalt que J e notaire 
lui a remis un fonnulaire de déclaration d'entànt à  charge dont 
le modèle est arrêté par le Ministre de la Justice.  
DECLARATION PRO-FISCO 
Les parties déclarent expressément que la banque po urra 
seulement revendiquer les hypothèques constituées d ans 
le  présent acte pour un montant de maximum 261.000 ,00 EUR en 
principal et 26.100,00 EUR en accessoires, sous rés erve des 
trois années d’intérêts dont le rang est légalement  garanti. 
Les montants pour lesquels les hypothèques sont con stituées, 
ne seront pas cumulés ou regroupées. 
A cette fin il est demandé l’application de l’artic le 92/1 du 
Code des droits d’enregistrement. 
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ARTICLE 9 DE  LOI DE VENTOSE  
Le notaire a informé les parties des obligations de  conseil 
impartial imposées au notaire par les lois organiqu es du 
notariat. Ces dispositions exigent du notaire, lors qu'il 
constate l'existence d'intérêts contradictoires ou non 
proportionnels, d'attirer l'attention des parties s ur le droit 
au libre choix d'un conseil, tant en ce qui concern e le choix 
du notaire que d'autre conseiller juridique. 
Le notaire est tenu d'informer les parties de leurs  droits et 
obligations en toute impartialité. Les comparants, après avoir 
été informés par le notaire des droits, obligations  et charges 
découlant du présent acte, déclarent considérer les  
engagements pris par chacun comme proportionnels et  en accepter 
l'équilibre. 
DECLARATIONS FINALES. 
Chacun des comparants (le cas échéant ses représent ants), 
déclare individuellement : 
-que son état civil est conforme à ce qui est préci sé ci-avant; 
-qu'il n'a fait aucune déclaration de cohabitation légale, au 
sens de l'article 1476 du Code Civil, à laquelle il  n'ait été 
valablement mis fin; 
-(personne physique)qu'il n'a à ce jour déposé aucu ne requête 
en règlement collectif de dettes (Loi du cinq juill et mil neuf 
cent nonante-huit); 
-qu'il n'est pourvu ni d'un administrateur provisoi re, le cas 
échéant désigné par le Tribunal de Commerce, ni d'u n conseil 
judiciaire ou d'un curateur; 
-qu'il n'a pas déposé de requête en réorganisation judiciaire; 
-qu'il n'est pas en état de cessation de paiement e t qu'il n'a 
pas été déclaré en faillite non clôturée à ce jour;  
- qu’il n’a pas confié de mandat ou de procuration hypothécaire 
ni de droit de préemption ; 
-et d'une manière générale, qu'il n'est pas dessais i de tout 
ou partie de l'administration de ses biens. 
DONT ACTE  
Fait et passé en l'étude, date que dessus. 
Les comparants déclarent avoir pris connaissance du  projet du 
présent acte il y a plus de cinq jours et que ce dé lai leur a 
suffi pour l'examiner utilement. 
Les parties attestent que le Notaire instrumentant soussigné 
les a totalement informées sur tous les droits, obl igations et 
charges découlant du présent acte ainsi que d’avoir  été 
conseillées en toute impartialité. 
Et après lecture commentée, intégrale en ce qui con cerne les 
passages visés à cet égard par la Loi et partielle en ce qui 
concerne les autres dispositions, les parties ont s igné avec 
Nous, Notaire. 



Suivent les signatures

Enregistré 8 rôle 2 renvois
au 3ème bureau de l'enregistrement d'Ixelles, 
le 30/07/2013
volume 81, folio 17, case 16
Reçu 2.871,00 euro
MARCHAL D.
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Suivent les signatures

Enregistré 10 rôle aucun renvois
au 3ème bureau de l'enregistrement d'Ixelles, 
le 30/07/2013
volume 27, folio 34, case 26
Reçu 50,00 euro
MARCHAL D.

POUR EXPEDITION CONFORME


